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Décés d'un grand parent

Par Claire GARCIA, le 18/02/2017 à 09:34

bonjour,
Mon mari vient de perdre sa grand mère ai-je droit à un jour de congé pour l'enterrement
sachant que c'est à une bonne heure de trajet de chez moi
je travaille en pharmacie et dans ma convention j'ai vu que l'on avait droit à un jour pour les
grands parents (mais est-ce en ligne direct ? c'est ma grand-mère par alliance ...)
Merci d'avance pour votre précision

Par youris, le 18/02/2017 à 10:04

bonjour,
la grand mère de votre mari n'est pas votre grand mère donc, à mon avis, nous n'avez pas
droit à un jour de congé pour cet évènement.
salutations

Par P.M., le 18/02/2017 à 10:04

Bonjour,
A défaut d'indication plus précise, je me suis réfèré à l'art. 25 de la Convention collective 
nationale de l'industrie pharmaceutique et si c'est bien celle-ci, il s'agit a priori de ligne directe
puisqu'il est fait une distinction entre mère et belle-mère...

Par Claire GARCIA, le 19/02/2017 à 00:11

Merci beaucoup pour vos réponses youris et pmtedforum
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